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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE N°6 DU 1er JUILLET 2022 :  

 
 

 
Le 1ER juillet deux mille vingt-deux, le Conseil Municipal de la Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN s’est 

réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Franck PACCARD, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 27 juin 2022 

 

Présents : Monique BARDET, Sandrine BLANCHIN, Patrick DEHONDT, Sébastien DRION, Laurent GEVAUX, Franck 

PACCARD, François THABUIS, Denis ZUCCONE. 

Absents : Vincent PASQUIER, Jérôme THIAFFEY-RENCOREL, Mireille TISSOT-ROSSET. 

 

Mireille TISSOT-ROSSET a donné pouvoir à Sébastien DRION. 

François THABUIS a donné pouvoir à Laurent GEVAUX. 

Sandrine BLANCHIN a été élue secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 
1) Approbation du compte-rendu de la séance du 6 mai 2022 ; 

2) Suivi des dossiers d’urbanisme ; 

3) Tarifs de la cantine ; 

4) Nouvelles règles de la publicité des actes administratifs ; 

5) Travaux 2022 : 

• Aire de jeux ; 

• Les Provards ; 

• Voirie annuelle ; 

• Forêts ; 

• Diagnostic énergie par le Syane. 

6) Délibération modificative attribuant les subventions aux associations ; 

7) Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité ; 

8) Informations et questions diverses. 

 

 

1) Approbation du compte-rendu de la séance du 6 mai 2022 

 

Le Maire soumet aux membres du Conseil communautaire, le compte-rendu de la 

dernière séance, en date du 6 mai 2022 pour approbation.  

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le compte-rendu de la séance du 6 mai 2022 

 

 

 

3) Tarifs de la cantine 

DEL_06322022. 

Objet : TARIFS DE LA CANTINE SCOLAIRE.  

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération DEL_07392019 fixant 

les tarifs de la cantine scolaire depuis le 1er septembre 2019. 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le bilan financier de la cantine 

pour l’année scolaire 2021/2022.  

 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 8 

contre : 0 

abstention : 2 
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Monsieur le Maire propose de réviser les tarifs :  

 

▪ Enfant : 3,90 € le repas,  

▪ Adulte : 4,80€ le repas.  

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

FIXE les tarifs comme suit à partir du 1er septembre 2022 : 

▪ Enfant : 4,10 € le repas,  

▪ Adulte : 5,50 € le repas.  

 

 

 

4) Nouvelles règles de la publicité des actes administratifs ; 

DEL_06332022BIS 

Objet : MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES PRIS PAR LES COMMUNES DE MOINS 

DE 3500 HABITANTS.  

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Vu l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans sa 

rédaction en vigueur au 1er juillet 2022, 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 

arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes réglementaires et notifiés aux personnes 

intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes réglementaires 

et décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme 

électronique, sur leur site internet. 

Les communes de moins de 3500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles 

peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune :  

- soit par affichage, 

- soit par publication sur papier, 

- soit par publication sous forme électronique. 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du Conseil Municipal. A défaut 

de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie 

électronique dès cette date. 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la 

commune du Bouchet-Mont-Charvin afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les 

administrés et d’autre part, de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces 

actes. 

Le Maire propose au Conseil Municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes réglementaires 

et décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel :  

- publicité par affichage à la mairie 

- publicité par publication sur papier à la mairie 

- publicité sous forme électronique sur le site de la commune. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- ADOPTE la proposition du Maire qui sera appliquée au 1er juillet 2022. 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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5) Travaux 2022 

DEL_06342022. 

Objet MARCHE TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DE LA ROUTE DU CHARVIN SUR LE SECTEUR DIT DES PROVARDS : 

ATTRIBUTION DES TRAVAUX.  

 

 
Monsieur le Maire présente les travaux de restructuration de la route du Charvin sur 

le secteur dit des Provards. 

La consultation a été réalisée et suite à l’ouverture de plis, 1 offre a été déposée. 

Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse de l’offre ainsi que le tableau 

d’analyse. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché public suivant :  

Entreprise : SARL BEBER TP157 impasse de la Carrière 74230 SERRAVAL  

Montant : 104.178,00 € H.T.   

 

 

 

6) Délibération modificative attribuant les subventions aux associations ; 

DEL_06352022. 

Objet : Modifications de dénominations pour versement des subventions attribuées 

en 2022.  

 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération DEL_02132022 prise le 11 février 2022 

concernant les montants des subventions alloués à diverses associations locales ou d’utilité publique en 2022. 

Suite à la demande des services de la DGFIP, il convient de corriger certaines dénominations. 

Ainsi : 

✓ USEP SERRAVAL LE BOUCHET est remplacée par la dénomination suivante : ASS USEP SECTEUR DU 

PARMELAN ; 

✓ Association Touristique du Charvin est remplacée par la dénomination suivante : ASSOC. TOURISTIQUE 

DU CHARVIN. 

Les autres dénominations mentionnées sur la délibération DEL_02132022 prise le 11 février 2022 sont 

inchangées. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE A L’UNANIMITE que les dénominations suivantes soient modifiées : 

 

✓ ASS USEP SECTEUR DU PARMELAN, nouvelle dénomination de l’USEP SERRAVAL LE BOUCHET ;    

✓ ASSOC. TOURISTIQUE DU CHARVIN, nouvelle dénomination de Association Touristique du Charvin. 

 

 

 

7) Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité ; 

DEL_06362022. 

Objet : APPROBATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT 

D’ELECTRICITE ET DE SERVICES ASSOCIES ET DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE A CE GROUPEMENT.  

 

 
Vu la directive européenne 2009/72/CE du Parlement européen concernant les règles 

communes pour le marché intérieur de l’électricité, 

Vu la loin NOME du 7 décembre 2010, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L1414-3 II, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 331-1, L. 331-4 et L. 337-9, 

Vu la délibération du SIEVT en date du 18 mai 2022, 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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Considérant qu’il est dans l’intérêt de la commune du Bouchet-Mont-Charvin d’adhérer à un groupement de 

commandes pour l’achat d’électricité et de services associés pour ses sites de puissance souscrite supérieur à 36 kVA 

situés sur le territoire du SIEVT, à compter du 01/01/2024 pour une période maximale de 4 ans, 

Considérant qu’eu regard à son expérience, le SIEVT entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour 

le compte de ses adhérents, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE l’acte constitutif du groupement permanent de commandes pour l’achat d’électricité et de 

services associés (pour les sites dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVA et situés sur le territoire 

géré par le Syndicat) et la participation de la commune à ce groupement. 

- APPROUVE que la coordination de ce groupement, pour ce qui relève de la passation des marchés ou 

accords-cadres et marchés subséquents, soit confiés au SIEVT en application de sa délibération du 18 mai 

2022 et conformément à l’acte constitutif de ce groupement. 

- DONNE MANDAT au SIEVT pour collecter les informations utiles à la préparation du marché ou de l’accord 

cadre directement auprès des gestionnaires de réseaux de distribution publique. 

- AUTORISE le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

ANNEXEDEL_06362022 
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8). Informations et questions diverses. 

DEL_06372022. 

Objet : Subvention à l’association « Comité de Secours Populaire » à Thônes.  

 

 

Monsieur le Maire présente les différentes modalités mises en place sur la 

commune de Thônes pour l’accueil des réfugiés ukrainiens. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- FIXE comme suit le montant de la subvention allouée à l’organisme suivant : 

 

Association « comité de Secours Populaire » Thônes 1500,00 € 

 

 

 

 

 

Le Bouchet-Mont-Charvin, le 9 septembre 2022 

 

Le Maire, La secrétaire de séance 

Franck PACCARD Sandrine BLANCHIN 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 10  

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 


